REUNION CONSEIL MUNICIPAL DU 13 FEVRIER 2025
A 20 H  EN MAIRIE
Présents : Jean Luc DAVAL POMMIER, Marie FRERY, Matthieu TROUSSEL, Jeoffrey BALMET, Marcel CORNET, Laurence MAITRE, Jacqueline MARCUCCILLI, 
Excusés :  Chantal CREPET, Jean Luc PERRIN,Jean Michel ROFFINO

Mr le Maire propose aux élus d’ajouter à l’ordre du jour :
- Convention maîtrise d’œuvre chaufferie collective
- Devis chemin des chalets
Mise à enquête publique déclassement parcelle domaine publique dans le domaine privé
Les élus acceptent la proposition.
Après lecture du compte rendu du conseil municipal du 18 décembre 2024, les élus approuvent ce compte rendu.

Abordant l’ordre du jour, les élus 
- Valident la convention passerelle ROC 42 pour l’implantation d’un équipement technique sur le clocher de l’église pour permettre la mise en œuvre d’une horloge connectée pour l’éclairage public
- Ajournent la validation du devis de l’ossuaire
- Valident la convention de maîtrise d’œuvre pour la chaufferie collective avec le SIEL 42
- Acceptent le devis de MARCOUX Laurent d’un montant de 7 100 € HT ( 8 520 € TTC) pour la remise en état du chemin des chalets et sollicite une subvention sur l’enveloppe de solidarité 2025 du département
- décident de la mise en enquête publique du déclassement de la parcelle AE 199 où sera implantée la future chaufferie collective


L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.
